
 

EFIIP 
38-40 Avenue Marcel Dassault 

BP 600 
37206 TOURS CEDEX 3 

Tél : 02.47.713.713 
Fax : 02.47.713.714 

Site : groupe-imt.com 
Siret : 419 475 934 000 32 

NAF : 8559A  
 
 

FACTURE N° 220251390 
  

  LILLY FRANCE SAS 
Date 
Identification CFA : 
 
 
 

Email: n.chabanne@groupe-imt.com 

31/12/2025 
EFIIP - CFA IMT  
Code UAI 0371713L 

  REDUCIO 
 Pour le compte de LILLY France 
 5 rue du Talus 
 67400 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN 

 

Echéance coûts pédagogiques 

INTITULE QUANTITE PRIX  MONTANT HT 

    

 
Numéro prise en charge :  
Apprenant(e) : NEFLAOUI Cheyma 
Période de facturation : Du 04/10/2025 au 31/12/2025 
Diplôme : 26X22202 / Responsable Génie des bioprocédés 
pharmaceutiques 
Groupe : Bachelor GB2P Lyon 05 /FL-437 
Contrat : 067202507076239 Du 04/10/2025 au 25/10/2026  
Employeur : LILLY FRANCE SAS 
 

   

    
PARTICIPATION OBLIGATOIRE  1,00   750,00 €   750,00 € 
    
    
Selon décret 2025-585 du 27/06/2025 
Participation obligatoire forfaitaire de 750€ due pour les contrats 
visant une certification de niveau 6 ou supérieur à l’issue des 45 
jours de période probatoire 

   

    
    
    

 

Net à payer : 750,00 € 
 
 

Exonération de tva en application de l’article 261.4.4° du code général des impôts 
 
 

Champs d’application : Contrats d’apprentissage conclus après le 1er juillet 2025. 
Références règlementaires : Décret 2025-585 du 27/06/2025 et modification des articles R.6332-25-1 et R.6332-25-2 du 
Code du Travail. 
 
 

Date échéance :  
Règlement à réception de facture par chèque à l’ordre de : EFIIP  
ou virement sur le compte  Crédit Coopératif Tours N° 42559 10000 08004408977 10 BIC CCOPFRPPXXX 
IBAN : FR 76 4255 9100 0008 0044 0897 710 
 

Les présentes sont régies par le droit français. Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution des présentes sera soumis 
exclusivement au tribunal compétent : Tribunal Judiciaire de Tours (37), même en cas de pluralité de défendeurs ou d’appel à garantie.  
 
Pénalités de retard au taux légal prévu par l’article L 441-6, al3 du Code de commerce modifié par la Loi N°2008-776 du 4 août 2008 et 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40€ prévu par l’art. D441-3, 441-5 et 441-6 du code du commerce 
seront demandées en cas de retard de paiement.
 


